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autre genre, peut-être un Palaquium; dans tous les cas. celte tonne ne doit

pas être maintenue à titre d'espèce dans le genre Isonandra.

Les Isonandra des Indes et de Geylan peuvent donc se ramener à 6 espèces

(pie nous grouperons de la manière suivante :

a. I. lanceolata Wight=I. Wightiana A. D. ('-. , avec a yariéïés angustata

et montana.

h. I. Compta J)ub = /. Wightiana var Compta Thw.

c. I. Perrotletiana A. D. . C.=/. CandoUèana Wighl et /. ilphohsèahû

Dub^/. Perrottcliana Wigbt.

d. I. oillosa Wighl H I. Stoeksii Clarke.

Considérations sur l'origine dv Sbsamb.

Son introductioh et si répartitiok /.\ Indo-Chi»*

PAB M. Pu. KbkIUI\RDT.

INSPECTEUR DE l'aGRICULTORE EN FnDO-GhINÊ.

Doit-on donner connue pays d'origine au Sésame l'Afrique ou l'Asie?

Parmi ceux qui considèrent l'Asie comme réunissant le plus de certitudes

à cet égard, Fliickiger, Ifauburg et Beuthey prétendent qu'il est originaire

des Indes; de Candolle, au contraire, regarde l'archipel de la Sonde

comme le point de départ de l'extension géographique de ce végétal.

Sans avoir la prétention de solutionner une fois pour toutes la question,

ii< tus pensons pouvoir, autant par les documents qu'il nous a été donne de

recueillir, que par nos observations personnelles, apporter tout au moins

quelque éclaircissement sur le sujet.

Tout d'abord il nous paraît logique d'abandonner complètement l'hypo-

thèse d'une origine africaine qui compte d'ailleurs, reconnaissons-le, des

défenseurs de moins en moins nombreux <'l <|ue rien ne permet de jus-

tifier.

Certes, en Afrique, l'existence de cette plante est connue depuis des

temps fort anciens, et l'on peut évoquer les descriptions de Théophraste et

de Dioscorides mentionnant le fait «que les Egyptiens cultivaient une

plante nomméeSésame, pour l'huile que contenaient ses graines*; mais

Pline ne fait-il point remarquer que rcette plante venait de l'Inde* ! Si.

d'autre part, nous nous adressons aux monuments de l'ancienne Egypte,

rien, dans les dessins qui revêtent l'intérieur de leurs salles, ne vient nous

rappeler la plante; seul, le tombeau de Rhamsès III montre dans un de

ses dessins intérieurs la coutume bien connue qu'avaient les Egyptiens de

mélanger, dans la pâtisserie, de petites graines à la pâte qui la composait.

D'aucuns ont affirmé reconnaître dans ce dessin primitif des graines de
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Sésame; est-ce une preuve à laquelle ou puisse réellement s'arrêter? Evi-

demment non, nous savons bien qu'aujourd'hui ce sont, dans ces pays, les

graines de ce végétal que l'on métange le plus souvent à la farine dont on

fait les gâteaux, mais il en est d'autres également, comme les graines de

pavot par exemple, dont les dimensions sont aussi et mêmeplus réduites

et qui servent aux mêmesusages. En conséquence , les raisons évoquées ne

nous paraissent pas avoir une valeur suffisante pour admettre une origine

africaine.

Cartt* indiquant ia dispersion du Sésame à partir de son centre d'origine.

Au contraire, pour ce qui est de l'origine asiatique, nous nous trouvons

en présence de raisons sérieuses et valables, car les plus anciens ouvrages

sanscrits nous montrent le Sésame cultivé pour l'huile qu'on en retire, et

servant à la fois dans l'alimentation et les pratiques religieuses.

Certains auteurs ont désigné comme patrie originelle « l'Iran et les ré-

gions voisines-! : cet avis, pas plus que le précédent, ne s'appuie sur des

bases solides, c'est une hypothèse gratuite arguant simplement de ce fait

que. rde nos jours, presque toute l'huile dont se servent les habitants est de

l'huile de Sésame-. L'huile de ricin également y est d'une consommation

courante, mais ni l'une ni l'autre de ces plantes ne semblent devoir et in-

considérées comme originaires de ces régions ; elles ont du , néanmoins

.

y être introduites de très boune heure, car une inscription du palais royal

de Persépolis cite l'huile de Sésame, et, de son côté, Hérodote nous parle de

la culture de cette plante chez les Parthes.
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Quaut à l'Inde proprement dite, les plus anciens ouvrages de ce pays

nous révèlent le nom sanscrit de la plante et de l'huile qu'on en retire. Ce

produit fut évidemment l'une des premières huiles dont on se servit. II en

est question dans lVAtharva veda» sous le nom de Tila. Cette huile était

préparée probablement de la mêmefaçon qu'elle le fut plus tard chez les

Égyptiens et les Sémites de l'Asie Mineure; les habitants la conservaient

ensuite en vases clos. Une des causes qui la fit rechercher dès les temps

les plus reculés est la propriété qu'elle possède de se conserver pendant des

années sans prendre ni goût ni odeur, ce qui en lit, dès l'origine, un pro-

duit d'exportation hors pair: aussi la voyous-nous au premier siècle de

uotre ère, et elle y était sans doute bien avant déjà, figurer au premier

rang parmi les produits que l'Inde exportait en Egypte.

Si les habitants de l'Inde exportaient l'huile et les graines de Sésame, ils

les utilisaient également sur place pour l'alimentation quotidienne et pour

la confection des gâteaux. D'après le Mahàbhàrala , ces produits : huile,

graines , tourteaux , constituaient l'aliment principal des classes inférieures;

ils nVlaient point d'ailleurs, pour cela, dédaignés des classes plus élevées:

«dans la graiue et dans l'huile de Sésame, dit un poète, réside le charme

du manger».

De Candolle, s'appuyant sur ces faits que, d'une part, Blume a ren-

contré à Java quelques exemplaires d'un Sésame qu'il a considérés comme

spontanés; que, d'autre part, Tila est un mot dont on retrouve la trace

dans plusieurs dialectes modernes de l'Inde et notamment à Geylan;

qu'enfin Rumphius donne pour les iles de la Sonde trois noms différents

entre eux (qu'il ne cite pas), considère qu'ils concourent à appuyer l'idée

d'une existence plus ancienne dans l'Archipel que sur le continent, et que

l'on doit regarder les iles de la Sonde comme la patrie d'origine du Sésame.

Nous ne pouvons nous ranger à cet avis, car :

i° Le fait de la découverte de Blume à Java doit-il être regardé comme

une preuve irrécusable et ces échantillons étaient-ils bien spontanés? La

chose n'a pas été contrôlée. Combien souvent n'arrive-l-il pas de considérer

au premier abord un échantillon botanique comme spontané, alors que

tout autour de vous semble confirmer cette opinion : les lieux, l'altitude,

l'éloignement de toute culture, etc. Nous avons nous-même, il y a deux

ans, rencontré à i,5oo mètres d'altitude, dans la chaîne montagneuse du

Sud-Annam, en des lieux extrêmement sauvages et en dehors de toute

trace humaine, quelques pieds d'un Sésame à fleurs plus petites que celles

du Scsamum indicuin, mais de coloration plus vive et à feuilles de moindres

dimensions. Nous avons été tenté, vu les conditions où ils se développaient,

d'admettre leur spontanéité; il nous a fallu néanmoins nous convaincre,

en rencontrant ce mêmeSésame cultivé à quelque vingt kilomètres de là,

que nous n'avions à faire qu'à des échantillons subsponlanés, provenant

de quelques graines abandonnées par des oiseaux ou bien emportées par
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mégarde dans les plis d'un manteau par un sauvage égaré flans ces

lieux.

D'un autre côté , le Sésame a été également signalé à plusieurs reprises

comme spontané dans divers endroits des Indes. Nous sommes d'ailleurs

aussi sceptique à l'égard de cette spontanéité que dans le cas précité, la

plante faisant dans les Indes l'objet d'une culture suivie depuis de trop

longs siècles.

2° Il faut tenir compte de ce que les plus anciens ouvrages sanscrits

sont unanimes à désigner la plante, la graine et son huile sous le même
nom Tila, qui est du sanskrit le plus pur et nullement altéré. Quoi d'étonnant,

par conséquent , à ce que ce mot se soit conservé intact dans la langue du

pays? En quoi ce fait qu'on le retrouve à Geylan implique-t-il que c'est

par là que le Sésame est arrivé aux Indes; ne peut-il, au contraire, en être

parti , et c'est justement , ainsi que nous allons le voir, ce qui est arrivé.

De Candolle ignorait alors, il est vrai, l'histoire du peuple cham sur

laquelle, ces dernières années, un noyau de savants (1)
, et je suis heu-

reux de pouvoir faire ici allusion à l'une des belles séries de travaux des

membres de l'Ecole française d'Extrême-Orient, ont jeté une éclatante

lumière. Ce que nous savons maintenant de l'histoire de ce peuple nous

permettra désormais de comprendre bien des choses, obscures jusqu'alors,

mêmedu genre de celle qui nous occupe ici : qu'il nous soit permis d'ex-

poser en quelques mots ce qu'étaient les Chamsj celte digression étant

indispensable pour la suite de notre raisonnement.

Quelques siècles avant notre ère, une colonie bouddhique, partant des

Indes, traversant Geylan, vint se fixer dans l'archipel malais et se répandil

sur les îles de Java et de Bornéo qu'elle couvrit de monuments superbes

.

dont les ruines sont, à travers les âges, parvenues jusqu'à nous (2)
. En 4io

après J.-G. , le grand voyageur chinois Fa-hien trouva toute l'île de Java

couverte de monuments indous remontant à plusieurs siècles , beaucoup d'entre

eux n'étant plus que des ruines. Ce sont les descendants de ces mêmes
Indous qui, abandonnant Java et Bornéo vers le commencement de l'ère

chrétienne, vinrent édifier sur les côtes d'Annam d'une part et le bas-

Mékong d'autre part , le royaume cham qui nous a , au Cambodge et du

Nord de la Gochinchine jusqu'au Nord-Annam, laissé de si nombreux mo-

numents. Après des luttes sanglantes et qui durèrent fort longtemps , les

Annamites refoulés d'abord par les envihasseurs reprirent le dessus,

repoussèrent peu à peu les Chams, les exterminèrent en grande partie,

et forcèrent les survivants à chercher refuge dans la chaîne annami tique

où, depuis, ils se sont, suivant les lieux, plus ou moins fusionnés avec les

races aborigènes.

MM. 4ymonnier, Finot, Parmentier, P. Durand, P. Gadière, etc.

' Ptolémée, on parlant de lava, signale, déjà l'existence de ces monuments.

Muséum. —xv. 3
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Ojç en malais, à pari à Sumatra où nous trouvons le mot nidjin servant

parfois à de'signer le Sésame, ce dernier est dénommé indifféremment

sous les noms de lefya, loiio, laho. (les mots ne peuvent-ils être regardés

"omrae une corruption très déformée de notre racine sanscrite til devenant

successivement à travers les pays parcourus : tila, -ila, -ilnu , -llna; lena,

lono, lune n'étant évidemment que des variantes d'un mêmemot.

En tout cas, il nous est impossible d'entrevoir cpielles transformations

ces mots auraient pu subir en sens inverse pour arriver à donner celle

vielle racine sanscrite qui, par une coïucidence exlraordinairement heu-

reuse, a justement de tous temps dans l'Inde désigné l'huile de Sésame.

Aujourd'hui encore d'ailleurs, ce sont ces mêmesmois Ipiïu , loua ou luno

qui, dans Ions les villages chams persistant en Annam , servent à dénom-

mer le Sésame.

Aussi croyons-nous pouvoir, de ce qui précède, tirer la conclusion sui-

vante : c'est que le Sésame es! venu non pas de l'Archipel malais dans les

Indes, mais des Indes dans les Iles, de la Sonde importé par la colonie

bouddhique dont nous parlions plus haut. \ existait-il avanl son arrivée,

cela est possible; ce nom de nidjin qui le désigne à Sumatra pourrait

compter comme un facteur de probabilité, mais pas absolu cependant,

car la piaule aurait pu être importée avant l'arrivée de cette colonie

indoue et désignée par les Malais sous celle dénomination peut-être alors

créée pour elle.

b. Pour ce qui est de la presqu'île indo-chinoise, le Sésame n'y existait

vraisemblablement pas à l'état spontané; en tout cas, son utilisation y était

ignorée; son introduction date certainement de notre ère; ses différentes

dénominations vont nous renseigner à cet égard. Dans toutes les régions

où l'élément cham persiste, les noms du Sésame sont, comme nous l'indi-

quions plus haut, leno, lano, lenù.

Eu siamois, il est désigné par le mol nu , simplification des mots pré-

cédents; celle dernière appellation se retrouve chez les Thaïs du Tonkin

qui furent en relations étroites avec les Siamois. Au Laos, conquis plus

lard par les Thaïs, nous le retrouverons encore. Dans le reste du Tonkin.

depuis la frontière chinoise jusque dans le sud, dans i'Annam et dans

tout le delta cochinchinois, le Sésame, au contraire, est désigné sous le

nom de me.

Me qui n'a plus aucun rapport avec notre racine til esl lout simplement

une déformation locale *\t\ mol chinois ma qui désigne le Sésame. Nous

sommes donc amenés a considérer que celle plante fut introduite en

Indo-Chine par deux voies différentes, au Sud par les Chams, au [Nord par

les Chinois.

Ceux-ci ne connaissaient pas non plus celle plante à l'état indigène: sa

désignation même hoti-ma or chanvre des pays du Nordn que nous trou-

vons, pour la première fois, dans un des plus anciens documents cbi-
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nois (1) nous indique son origine : elle fut iulroduile en Chine par les cara-

vanes turques qui venaient y apporter les produits de l'Inde favorisée par

une civilisation plus avancée, et ces caravanes pénétraient alors en Chine

par la partie nord, c'est-à-dire par la Mongolie actuelle.

En résumé, il résnlte de tout ceci, nous serable-t-il
,

que le point de

départ du Sésame fut le nord des Indes et peut-être même les provinces

chaudes de l'Asie situées au nord de celles-ci.

Partant de là, le Sésame a suivi trois grandes voies d'expansion :

Une première le répandit d'abord sur les Indes et le prolongement de

celle-ci le conduisit jusqu'à Java, Bornéo, pour, plus tard, l'amener sur le

sud et le centre de l'Indo-Chine;
«

Une autre est celle de l'Ouest; elle le porta par l'Iran en Asie Mineure

et jusqu'en Egypte;

Une troisième enfin, par les caravanes turques, lii connaître sa culture

en Chine, d'où elle s'est peu à peu répandue sur tout le nord de l' Indo-

Chine.

La carte ci-jointe permettra de suivie plus facilement les itinéraires que

nous venons d'indiquer.

Traces fossiles d'Aototomie,

par M. H. Legenbre.

En 18S2, Frédéricq a démontré que la rupture des pattes chez les

Crustacés vivants n'est pas un accident dû à la fragilité de celles-ci, mais

bien un phénomène actif, auquel il a donné le nom cYanlolomie. Tandis

que, si l'on arrache une patte chez un Cruslacé mort, elle se détache entre

le céphalothorax et le premier article, ou entre le premier article et le

secoud. l'autotomie se produit toujours entre le basipodite et l'ischiopo-

dite, par une contraction musculaire énergique de l'animal. Cette auto-

tomie a été signalée depuis chez un grand nombre d'animaux, et Piéron t2) a

publié récemment une longue énumération des espèces qui présentent ce

phénomène.

Parmi celles-ci, se trouve une espèce de Crustacé Décapode Macroure,

(Àdlianassa subterranea
,

qui autotomise très facilement ses pattes et surtout

ses pinces.

En visitant la galerie de Paléontologie du Muséum, j'ai remarqué qu'une

(1) Le Chm-gim-tch'men publié sous la dynastie des Hau (celte deruièrc dura

de i5o avant J.-G. à 900 après J.-C. ).

W H. Piéron, Le problème de l'aulotomie. Bull. Scient, de la France et de la

Belgique, t. XLII, igo8.


